
 

 

CANTINE ET INTERNAT 

L’accès au self se fait au moyen d’un QR CODE généré sur le téléphone portable de l’élève via 

l’application TURBOSELF. 

Plusieurs types de forfaits trimestriels sont offerts aux familles. 

Pour 2022/2023 Trimestre 1  

Du 04/09/2023 au 

31/12/2023 

Trimestre 2 

Du 08/01/2024 

au 19/04/2024 

Trimestre 3 

Du 06/05/2024 au 

05/07/2024 

Total pour l’année 

scolaire 

DP5 jours (jours fixes 

pour le trimestre) 

Boursier : 220 € 

Non Boursier : 226 € 

 

Boursier : 201 € 

Non Boursier : 207 € 

 

Boursier : 129 € 

Non Boursier : 133 € 

 

Boursier : 550 € 

Non Boursier : 566 € 

 

DP4 jours (jours fixes 

pour le trimestre) 

Boursier : 186 € 

Non Boursier : 192 € 

 

Boursier : 170 € 

Non Boursier : 175 € 

 

Boursier : 110 € 

Non Boursier : 113 € 

 

Boursier : 466 € 

Non Boursier : 480 € 

 

DP3 jours (jours fixes 

pour le trimestre) 

Boursier : 136 € 

Non Boursier : 140€ 

 

Boursier : 126 € 

Non Boursier : 130 

 

Boursier : 84 € 

Non Boursier : 87 € 

 

Boursier : 346 € 

Non Boursier : 357 € 

 

DP2 jours (jours fixes 

pour le trimestre) 

Boursier : 92 € 

Non Boursier : 95€ 

 

Boursier : 86 € 

Non Boursier : 88 € 

 

Boursier : 59 € 

Non Boursier : 61 € 

 

Boursier : 237 € 

Non Boursier : 244 € 

 

Interne 5 jours / 4 

nuits 

Boursier : 528 € 

Non Boursier : 574€ 

 

Boursier : 482 € 

Non Boursier : 525 € 

 

Boursier : 309 € 

Non Boursier : 337 € 

 

Boursier : 1563 € 

Non Boursier : 1436 € 

 

Interne 4 jours / 3 

nuits 

Boursier : 434 € 

Non Boursier : 434 € 

 

Boursier : 395 € 

Non Boursier : 395 € 

 

Boursier : 256 € 

Non Boursier : 256 € 

 

Boursier : 1085 € 

Non Boursier : 1085 € 

 

*Tarifs approximatifs donnés à titre indicatif selon les tarifs appliqués en 2023. Tarifs 

amenés à évoluer en 2024. 

Seules les formules forfaits sont proposés. 

• Les factures sont adressées trimestriellement aux familles par mail (ou à défaut par courrier 

si absence de messagerie).  

 

• Pour les élèves demi-pensionnaires ou internes qui sont boursiers, le montant de la bourse 

est directement déduit de la facture trimestrielle. 

 

• En cas de difficultés financières, les familles peuvent avoir recours au fonds social. Les 

dossiers sont à retirer au service intendance. Ils seront ensuite examinés par une 

commission. 

Le personnel de l’Intendance se tient à votre disposition pour renseignement complémentaire. 

 


